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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fermeture de classes
Question écrite n° 51092

Texte de la question

Mme Catherine Nicolas attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur les fermetures de classes elementaires en milieu rural programmees pour la rentree
prochaine. En effet, ces decisions administratives, prises sur la base de previsions d'effectifs pour les deux
annees a venir, ne tiennent pas compte des consequences induites qui en resultent en termes de conditions de
travail. Comment assurer en pratique le respect de l'apprentissage individualise preconise par les academies,
lorsque les sureffectifs, qui penalisent les eleves en difficulte, interdisent tout amenagement ? Ne peut-on au
contraire profiter de l'allegement provisoire des classes pour mener a bien les travaux pedagogiques constructifs
entames par de nombreuses equipes enseignantes ? En consequence, elle lui demande quelles mesures il
entend prendre, afin de poursuivre la politique d'amelioration du niveau scolaire des jeunes Francais, et ce sans
sacrifier sur l'autel des restrictions budgetaires l'avenir des enfants scolarises en milieu rural.
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